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COMITÉ INTERNATIONAL DE COORDINATION (CIC)  

DES INSTITUTIONS NATIONALES DE PROMOTION ET DE  

PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 

 

SOUS-COMITÉ SUR L’ACCRÉDITATION 

LES 14 ET 15 AVRIL 2003 

 

 Les membres du Sous-comité sur l’accréditation se sont rencontrés les 14 et 

15 avril 2003 lors d’une réunion à laquelle ont assisté des délégués des 

institutions nationales (IN) de Fidji, de la France, du Togo et du Canada 

représentant leurs régions respectives. Les Commissions du Danemark et de 

l’Ouganda y ont également participé à titre d’observateurs afin d’assurer une 

transition en douceur, compte tenu de la modification l’an prochain de la 

composition du Sous-comité sur l’accréditation relevant du CIC. Le Sous-comité 

a reconnu le travail accompli par les institutions nationales de la France et du 

Togo au cours des dernières années.  

 Le Sous-comité a examiné 15 demandes cette année, dont 6 nouvelles demandes 

d’accréditation et 9 demandes de réexamen de l’état de l’accréditation.  

 Deux nouvelles demandes ont été présentées par la région européenne, à savoir 

celles de la Norvège et de l’Albanie; les dossiers de l’Irlande, de l’Allemagne et 

de la Bosnie-Herzégovine ont fait l’objet d’un nouvel examen.  

 En ce qui a trait à la région Asie-Pacifique, on a réexaminé l’état de la demande 

de la Commission de la Mongolie.  

 La région des Amériques a présenté la nouvelle demande du défenseur du 

Paraguay.  

 Le représentant régional de l’Afrique a soumis les nouvelles demandes des 

institutions de la Tanzanie, du Kenya et de la Namibie, et il a réexaminé les 

demandes de la Zambie, du Burkina Faso, de l’Algérie, du Tchad, de Madagascar 

et de la Tunisie. 

 

Institution 

nationale 

Année(s)  

de l’examen 

Recommandation/ 

État 

Commentaires 

Europe    

Norvège Nouveau A® Ce que veut le 

Sous-comité : 

-une année 

d’activité dans le 

prochain rapport 

annuel  

-plus d’information 

sur le pluralisme des 

membres et une 

description de 

l’autonomie 

financière de 

l’institution  
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Albanie Nouveau A® Ce que veut le Sous-

comité :  

-une année 

d’activité dans un 

rapport annuel 

pour 2002 

Allemagne 2001-2002 –A®  

car aucun rapport 

annuel  

A – lever la réserve  Rapport sur les 

activités présenté  

Irlande 2002 – A® A® – maintenir la 

réserve 

Aucun rapport 

annuel sur les 

activités fourni  

Bosnie-Herzégovine  2001-2002 – A®  

car aucun rapport 

annuel  

A® – maintenir la 

réserve  

Aucun rapport 

annuel sur les 

activités fourni  

Asie-Pacifique    

Mongolie 2002 – A® 

car aucun rapport 

annuel ou budget 

A – lever la réserve  Rapport annuel et 

budget fournis  

Amériques    

Paraguay Nouveau A   

 

 

Afrique    

Tanzanie Nouveau A® Information du 

rapport annuel sur 

les activités et le 

budget  

Kenya Nouveau Différer Le Sous-comité 

souhaite plus 

d’information sur la 

nouvelle législation 

Zambie 2002 – A®  

car aucun rapport 

annuel  

 

A® – maintenir la 

réserve  

Besoin d’un rapport 

sur les activités de 

l’année  

Burkina Faso 2002 – A®  

car aucun rapport 

annuel ou budget  

A® – maintenir la 

réserve  

Bien qu’un effort 

considérable ait été 

déployé, aucun 

nouveau document 

n’a été fourni  
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Algérie 2001 – 

Accréditation de 

l’ancienne IN retirée 

par le CIC  

2002 – A® car les 

membres du 

gouvernement 

avaient un rôle 

décisionnel et n’ont 

fourni aucun rapport 

annuel 

A – lever la réserve -Législation 

modifiée pour 

accorder aux 

membres du 

gouvernement un 

rôle consultatif 

uniquement, et non 

un rôle décisionnel  

-Rapport annuel 

2002 reçu  

 

Madagascar A® A® Aucun nouvel 

élément  

Tchad 2000 – A® A ® – maintenir la 

réserve 

Aucun nouvel 

élément présenté au 

Sous-comité  

Tunisie 2001 – accréditation 

retirée, aucun 

rapport sur les 

activités depuis 

1997  

-Différé en 2002 

Différer Le Sous-comité a 

demandé à l’IN de 

la Tunisie de se 

présenter l’an 

prochain pour 

discuter des critères 

établis dans les 

principes de Paris 

relativement à la 

structure, au mandat 

et au pluralisme des 

membres, et de 

fournir un rapport 

annuel  

Namibie Nouveau  A®  Selon le 

Sous-comité :  

-besoin d’autonomie 

financière  

 


